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État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 10 du 7 mars 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 7 mars 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 10 du 7 mars 2012, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 9 du 3 
mars 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 22 mars 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
G.O.Q., Partie 2, du fascicule n° 40 du 
30 septembre 1998 au fascicule n° 4 du 
25 janvier 2012, et de la G.O.Q., Partie 
1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 8 du 25 février 2012. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2011. 

L’Infobase Lois du Canada,et la 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gaz. Can., Partie 
III, n° 2 du 16 janvier 2012 et à la Gaz. 
Can., Partie II, fascicule n° 5 du 29 
février 2012. Les modifications 
apportées par L.C. 2011, ch. 24, 25, 26 
et entrées en vigueur au 15 février 2012 
sont également intégrées. 

Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 29 février 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Canada et la 
Regulations of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 4 du 15 
février 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 15 février 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Lois annuelles du Canada 
et la Annual Statutes of Canada 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1995 
à 2011. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 28 février 
2012. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 1er mars 
2012 et contient maintenant quelque 
8 263 termes ou mots de renvoi 
pertinents. 

Le Droit des petites sociétés par actions 
— Accès aux règles et formulaires est à 
jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Le Code de procédure des assemblées 
(pour présidents et secrétaires) est à 
jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Le Droit des associations non 
personnalisées (contrats d'association) 
est à jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur les conditions et 
modalités des dépôts, fonds et 
portefeuilles de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, [R.R.Q., c. C-2, 
D. 118-2012 du 22-02-12, (2012) 144 
G.O. 2, 1085], nouveau. 

Règlement de régie interne de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec, 
[R.R.Q., c. C-2, r. 3], aa. 1, 31-50.1, 
ann. C. 

Règlement modifiant le Règlement de régie 
interne de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, D. 119-2012 du 22-02-12, (2012) 144 
G.O. 2, 1090, a. 1. 

Concours pour les Prix du Québec dans 
le domaine scientifique, [R.R.Q., c. 
C-51, A.M. 2012 du 03-02-12, (2012) 
144 G.O. 2, 1091], nouveau. 

Concours pour les Prix du Québec dans 
le domaine scientifique, [R.R.Q., c. 
C-51, r. 2], remplacé. 

Concours pour les Prix du Québec dans le 
domaine scientifique, A.M. 2012 du 03-02-12, 
(2012) 144 G.O. 2, 1091, a. 26. 

Arrêté ministériel concernant les 
indicateurs de gestion relatifs à 
l'administration de certains organismes 
municipaux, [R.R.Q., c. M-22.1, A.M. 
2012 du 15-02-12, (2012) 144 G.O. 2, 
1097], nouveau. 

Arrêté ministériel concernant les 
indicateurs de gestion relatifs à 
l'administration de certains organismes 
municipaux, [R.R.Q., c. M-22.1, r. 1.3], 
remplacé. 

Arrêté ministériel concernant les indicateurs de 
gestion relatifs à l'administration de certains 
organismes municipaux, A.M. 2012 du 
15-02-12, (2012) 144 G.O. 2, 1097, a. 6. 

Règlement sur la délégation de 
signature de certains actes, documents 
et écrits du Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies, 
[R.R.Q., c. M-30.01, Décision du 
10-02-11, (2012) 144 G.O. 2, 1093], 
nouveau. 

Règlement numéro 5 sur la délégation 
de signature de certains actes, 
documents et écrits du Fonds de 

recherche du Québec — Santé, [R.R.Q., 
c. M-30.01, Décision du 10-02-12, 
(2012) 144 G.O. 2, 1095], nouveau. 

Règlement sur la délégation de 
signature de certains actes, documents 
et écrits du Fonds québécois de la 
recherche sur la nature et les 
technologies, [R.R.Q., c. M-30.01, r. 1], 
remplacé. 

Règlement sur la délégation de signature de 
certains actes, documents et écrits du Fonds de 
recherche du Québec – Nature et technologies, 
Décision du 10-02-11, (2012) 144 G.O. 2, 
1093, a. 13. 

Règlement no 5 portant sur la 
délégation de signature du Fonds de la 
recherche en santé du Québec, [R.R.Q., 
c. M-30.01, r. 3], remplacé. 

Règlement numéro 5 sur la délégation de 
signature de certains actes, documents et écrits 
du Fonds de recherche du Québec — Santé, 
Décision du 10-02-12, (2012) 144 G.O. 2, 
1095, a. 13. 

Règlement sur la production et la mise 
en marché des porcs, [R.R.Q., c. 
M-35.1, r. 281], aa. 74, 77-78.2, 85, 86, 
88-91, 95, 99, 101-102.1, 105.1, 108, 
ann. 8, 10-14. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
production et la mise en marché des porcs, 
Décision 9837 du 21-02-12, (2012) 144 G.O. 2, 
1125, aa. 1-17. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 


